
 
ASSOCIATION SPORTIVE AUTOMOBILE 

DE NOUVELLE CALEDONIE 

                                                                 
 
 

                                          Nouméa le 10 Mars 2009 

  
 

NOTE D’INFORMATION AUX LICENCIES N° 03 
 
 

Objet : Rallye de Nouvelle Calédonie 2009. 
 
 
 Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 
 
 
 Dans le cadre du Rallye de Nouvelle Calédonie 2009 le Bureau de l’ASANC informe les concurrents que les 
inscriptions sont ouvertes  pendant la période du 20 Février 2009 au 20 Mars 2009 inclus. 
 
 A cet effet, des permanences sont prévues au local du club, 52 rue PELATAN, à Ducos. 
 
 

Date des permanences : 
  

- Mercredi 11 Mars 2009 de 17:00 à 19:00 
- Mercredi 18 Mars 2009 de 17:00 à 19:00 
- Vendredi 20 Mars 2009 de 17:00 à 19:00 

 
Contact : 

 
- Cyril BRINON : 75-29-95 / cyril.bms@mls.nc 

 
 
 
Les Taris des inscriptions au Rallye de Nouvelle Calédonie sont : 
 

- Inscription à l’épreuve internationale : 100 000 XPF. 
- Inscription à l’épreuve nationale : 60 000 XPF 

 
Ces tarifs sont uniquement réservés aux concurrents locaux. 
 
 
Adhésions au Club et Licences : 
 
Pendant ces permanences, les membres présents auront à disposition tous les papiers nécessaires aux 

demandes de licences et d’adhésions au Club pour cette année.  
 
 

Nous attirons votre attention sur le nombre réduit des permanences.  
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Divers : 
 
Un Briefing des concurrents sera organisé avant l’évènement, la date et le lieu vous sera communiqué 

ultérieurement.  
 
Les fiches d’homologation des véhicules doivent être obligatoirement présentées sous peine, également, de ne 

pas être autorisés à prendre le départ de l’épreuve. Pour se procurer ces fiches, il suffit de s’adresser à Cyril BRINON 
(voir contacts cités ci-dessus). Le prix de la fiche est fixé à 15 000 F CFP (à acquitter lors de sa récupération). 

 
 
 
 
 

Le Président de L’ASANC 
 
 
 
 
 
 
 

Cyril BRINON 


